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La cotisation économique territoriale
ou la nouvelle taxe professionnelle

Betty TOULEMONT
Avocat associé
Société d’avocats PDGB
Membre de l’IACF et l’A3F

Émilie DUMEZ
Avocat à la Cour
Société d’avocats PDGB

La suppression de la taxe professionnelle pour 2010
ayant été annoncée par le Président de la Républi-
que le 5 février dernier, il appartenait aux collecti-
vités locales de trouver un nouveau mode de finan-
cement afin de respecter au mieux l’article 72-2 de
la Constitution selon lequel : « Les recettes fiscales
et les autres ressources propres des collectivités
territoriales représentent, pour chaque catégorie
des collectivités, une part déterminante de
l’ensemble de leurs ressources ».

Rappelons en effet que la taxe professionnelle
telle qu’elle existe jusqu’à présent est acquittée cha-
que année par près de 2,9 millions de personnes
physiques ou morales de sorte qu’elle constitue une
ressource essentielle pour l’ensemble des collecti-
vités territoriales (à savoir près de la moitié de la
totalité de leurs ressources fiscales).

C’est dans ce contexte que la direction de la légis-
lation fiscale a établi un avant-projet de loi visant
à créer un impôt de remplacement intitulé « coti-
sation économique territoriale » ou « CET », lequel
a été repris dans le cadre du projet de loi de finan-
ces pour 2010, approuvé en conseil des ministres
le 30 septembre dernier.

Conformément à ce texte, la CET devrait se com-
poser de deux volets : une cotisation locale d’acti-
vité (CLA) et une cotisation complémentaire (CC).

I. SUR LA COTISATION LOCALE D’ACTIVITÉ

L’examen du projet de loi dévoilé par la direction
de la législation fiscale révèle que la future cotisa-
tion locale d’activité devrait largement reprendre les
règles applicables en matière de taxe profession-
nelle.

Tel est notamment le cas des dispositions relati-
ves au champ d’application, aux exonérations, à la
période de référence, au principe d’annualité ou
encore au lieu d’imposition de cette nouvelle taxe.

En revanche, l’abattement de 16 % sur la valeur
locative des éléments déclarés devrait être sup-
primé, étant entendu que cette suppression pour-
rait être compensée par une réduction temporaire
des taux d’imposition.

Devrait également être supprimé l’abattement de
50 % applicable sur l’ensemble des bases imposa-
bles dans le cadre d’une création d’établissement.

Par ailleurs, il ne sera plus tenu compte des inves-
tissements corporels mobiliers effectués par l’entre-
prise. Il apparaît en effet à la lecture du projet de
loi proposé au parlement que la partie correspon-
dant à la valeur locative des équipements et biens
mobiliers sera bel et bien définitivement suppri-
mée.

L’objectif affiché de la cotisation économique ter-
ritoriale consiste ainsi à ne plus pénaliser les entre-
prises dont l’activité nécessite de forts investisse-
ments mobiliers corporels et notamment les entre-
prises industrielles.

Dans le même sens, le projet de loi de finances
pour 2010 prévoit que la valeur locative des immeu-
bles industriels au sens de l’article 1499 du Code
général des impôts pourra bénéficier d’un nouvel
abattement de 15 %.

Au travers de la conservation de la base foncière,
les collectivités locales devraient pouvoir mainte-
nir un lien direct avec les entreprises situées sur
leur territoire.

Notons dans ce cadre que si le projet ne prévoit
pas la réforme de l’imposition des valeurs locatives
foncières devenues obsolètes par rapport aux
valeurs de marché et sources d’insécurité juridi-
que, le gouvernement semble enclin à procéder,
dans le futur, à une réforme des règles applicables
en la matière. C’est en tout cas ce qu’a annoncé le
Président de la République.

Rappelons par ailleurs que n’étaient pas seule-
ment soumises à la taxe professionnelle les entre-
prises industrielles et commerciales mais qu’étaient
également soumis à cet impôt, selon un pourcen-
tage de leurs recettes, les titulaires de bénéfices non
commerciaux, les agents d’affaires ou encore les
intermédiaires de commerce.

Pour cette catégorie de redevables, la direction de
la législation fiscale a prévu que leur régime spé-
cial d’imposition soit maintenu. Ainsi, dès lors qu’ils
emploient moins de cinq salariés et qu’ils ne sont
pas soumis à l’impôt sur les sociétés, la cotisation
locale d’activité mise à leur charge serait calculée
non seulement sur la valeur locative des immobi-
lisations passibles d’une taxe foncière mais égale-
ment sur une fraction égale à 6 % de leurs recettes.
Leurs modalités d’imposition n’étant pas modi-
fiées, ces derniers pourraient dès à présent être
considérés comme les perdants de cette réforme.
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À cet égard, le projet de loi de finances pour 2010
prévoit qu’ils seront exonérés de la cotisation com-
plémentaire.

II. SUR LE MÉCANISME DE COTISATION
COMPLÉMENTAIRE

Rappelons que jusqu’à présent, les cotisations de
taxe professionnelle des entreprises dont le chiffre
d’affaires est supérieur à 7.600.000 euros ne peu-
vent être inférieures à 1,5 % de la valeur ajoutée
dégagée par cette dernière au titre de l’exercice
considéré.

Ce mécanisme d’imposition prévu à l’article
1647 E du Code général des impôts est appelé
« cotisation minimale ».

La direction de la législation fiscale a voulu géné-
raliser ce mécanisme et a créé le second volet de la
cotisation économique territoriale, à savoir la coti-
sation complémentaire.

Il résulte en effet du projet de loi précité que la
cotisation complémentaire aurait un champ
d’application beaucoup plus large que l’ancienne
cotisation minimale. En effet, celle-ci serait due par
toutes les personnes redevables de la cotisation
locale d’activité dont le chiffre d’affaires annuel
serait supérieur ou égal à 500.000 euros.

En outre, le projet de loi prévoit que ce chiffre
d’affaires sera pris en compte au niveau du groupe
c’est à dire en tenant compte du chiffre d’affaires
dégagé non seulement par l’entreprise elle-même
mais également par ses filiales et sous-filiales ce qui
aura pour effet mécanique d’augmenter encore un
peu plus le nombre de personnes morales assujet-
ties à cette cotisation complémentaire.

Dans le même sens, la définition même du chif-
fre d’affaires devrait être élargie. Seraient notam-
ment pris en compte pour la détermination du chif-
fre d’affaires les redevances pour concessions, bre-
vets, licences, marques, ou encore les refactura-
tions de frais inscrites à un compte de transfert de
charges.

Cette cotisation complémentaire serait égale à un
pourcentage de la valeur ajoutée, lequel devrait
varier entre 0 et 1,5 % en fonction du chiffre d’affai-
res réalisé.

Précisons qu’un abattement à la base de 1.000
euros par an devrait être institué pour les PME dont
le chiffre d’affaires ne dépasse pas 2 millions
d’euros.

De façon générale, la valeur ajoutée à retenir
demeurera égale à l’excédent hors taxes de la pro-
duction de l’exercice sur les consommations de
biens et services en provenance de tiers.

Néanmoins, la direction de la législation fiscale
entend tirer partie de cette réforme et légaliser cer-
taines solutions jurisprudentielles et doctrinales sur
la détermination de la valeur ajoutée.

Ainsi, les plus-values de cession d’immobilisa-
tions corporelles ou incorporelles devraient désor-
mais être incluses dans la production dès lors
qu’elles se rapporteront à l’activité normale et cou-
rante de l’entreprise. Symétriquement, les moins-
values devraient être incluses dans les consomma-
tions en provenance de tiers.

La difficulté pratique de la mise en œuvre de cette
disposition résidera donc dans la définition de
l’activité courante et normale de l’entreprise (1).

De même, la doctrine administrative (2) selon
laquelle la production immobilisée n’est retenue
qu’à hauteur des charges déductibles de la valeur
ajoutée devrait être légalisée.

Par ailleurs, seraient expressément incluses dans
la production de l’exercice, les redevances pour
concessions, brevets, licences, marques, procédés,
droits et valeurs similaires.

Enfin, seraient déductibles, les loyers relatifs aux
biens sous-loués, et ce même si le sous locataire
n’est pas assujetti à la taxe professionnelle. L’inter-
diction de déduire les redevances de crédit bail rela-
tives aux biens sous loués serait toutefois mainte-
nue.

La principale différence avec l’actuel mécanisme
de cotisation minimale serait donc, semble-t-il, que
cette dernière ne soit pas différentielle ce qui signi-
fie que ne seront pas déduites, pour le calcul de la
cotisation complémentaire, les cotisations déjà ver-
sées au titre de la cotisation locale d’activité.

Il résulte ainsi de ces nouvelles dispositions qu’un
certain nombre d’entreprises qui n’étaient pas
jusqu’alors redevables de la cotisation minimale
pourraient voir leur imposition fortement augmen-
ter en 2010, la cotisation complémentaire venant
s’ajouter à la cotisation locale d’activité déjà ver-
sée.

Tel serait d’ailleurs nécessairement le cas des
entrepreneurs anciennement soumis à la cotisa-
tion minimale et dont le chiffre d’affaires est supé-
rieur à 50 millions d’euros.

Rappelons en effet, que ces entreprises étaient
déjà soumises à une cotisation de taxe profession-
nelle égale à 1,5 % de leur valeur ajoutée à laquelle
elles devront désormais ajouter une cotisation
locale d’activité assise sur la valeur locative des
immeubles qu’elles exploitent.

(1) Cf. Cons. d’État, 6 décembre 2006, no 280800, Algeco.
(2) Cf. instruction administrative no 6 E-11-05 du 21 octobre 2005.
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Les entrepreneurs ayant attiré l’attention du pou-
voir exécutif sur ces risques de surimposition,
celui-ci a intégré au texte de nouvelles dispositions
visant à limiter de tels effets.

En premier lieu, la cotisation économique terri-
toriale (composée tout à la fois de la cotisation
locale d’activité et de la cotisation complémen-
taire) pourrait être plafonnée à 3 % de la valeur
ajoutée dégagée par l’entreprise, contre 3,5 %
actuellement.

En second lieu, le projet de loi de finances pour
2010 prévoit la possibilité pour les entreprises qui
verraient leur imposition augmenter en 2010 de lis-
ser cette augmentation sur cinq ans selon la
méthode de l’écrêtement. L’application de ce dis-
positif devrait ainsi permettre qu’aucune entre-
prise ne voit sa cotisation augmenter de plus de 500
euros ou de plus de 10 % en 2010.
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